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  Rectificatif 

Nota: Tout rectificatif à cette édition ainsi que tout amendement aux annexes A et B de l'ADR 
entrant en vigueur avant la publication de la prochaine édition seront disponibles sur le site web 
de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe à l'adresse suivante : 
http://www.unece.org/trans/danger/danger.htm 

  1. 1.1.4.5, titre 

Au lieu de Transport lire Véhicule 

  2. 2.2.62.1.5.7, deuxième phrase 

Au lieu de 6.6.5 lire 6.6.4 

  3. 3.2.1, tableau A, No ONU 3316, première rubrique, colonne (2) 

Au lieu de ROUSSE lire TROUSSE 

  4. 4.1.4.1, P114(a), sous «Emballages extérieurs», «Fûts» 

Après en un autre métal (1N1, 1N2) insérer en contre-plaqué (1D) 

  5. 4.1.4.1, P621 

Sans objet en français 

  6. 4.1.4.1, P903, paragraphe 2), alinéas a) et b): 

Substituer au texte existant: 

a) Emballages extérieurs robustes; 

b) Enveloppes de protection (par exemple harasses complètement fermées ou harasses en 
bois); ou 

c) Palettes ou autres dispositifs de manutention. 

  7. 9.7.8.2 et 9.7.8.3, note de bas de page 2 

Supprimer 50015, 

    


